
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_014A
OBJET :  Aire  de  grand  passage  lieu-dit  «  Bellevue  »  à  Valognes  -  Tarification  et
période d’ouverture

Exposé

Dans la perspective de la mise en service de l’aire de grand passage située sur la commune
de  Valognes  et  conformément  au  décret  n°2019-171  du  5  mars  2019,  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin est tenue d’établir un règlement intérieur présentant en pièces
annexes une convention d’occupation temporaire  fixant la période d’ouverture, un état des
lieux et un barème tarifaire des droits d’occupation.
L’accès à l’aire de grand passage ne sera autorisé qu’aux groupes constitués de 50 à 200
caravanes qui,  par l’intermédiaire de leur(s)  représentant(s),  auront  pris  connaissance et
accepté l’ensemble des clauses du règlement intérieur et ses pièces annexes. 

La période d’ouverture de l’aire de grand passage

Les aires de grand passage sont des équipements dont l’ouverture doit être temporaire car
elles n’ont pas vocation à accueillir des voyageurs à l’année ni à se substituer aux aires
permanentes d’accueil. La période d’ouverture doit être mentionnée au règlement intérieur. 
Afin de répondre aux besoins sur le territoire,  il  est  proposé que l’aire de Valognes soit
ouverte du 1er mai au 30 septembre à compter de la saison estivale 2024. Cependant, afin
de  tenir  compte  des  travaux  d’aménagement,  cette  période  d’ouverture  sera  limitée
du 1er juillet au 31 août pour l’année 2023.

La tarification du droit d’occupation de l’aire de grand passage

Le barème proposé est conforme au décret n° 2019-171 et prend en compte les usages
tarifaires constatés sur différents territoires disposant d’aires de grand passage. Il n’a fait
l’objet d’aucune remarque du service de la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer en charge du pilotage du schéma départemental d’accueil des gens du voyage de la
Manche auquel il a été présenté pour avis technique.
 

 Il est ainsi proposé les tarifs d’usages et barème des dégradations suivants : 
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TARIFS D’USAGE
 

  

BARÈME   DES D  É  GRADATIONS  

ÉQUIPEMENTS ENDOMMAGES TARIF TTC
Bornes (par borne dégradée)
Bornes électriques 
Bornes à eau 

 
10 000 €

5 000 €
Compteurs (par compteur dégradé)
Electricité
Eau

 
1 500 €
1 500 €

Prises électriques (par prise dégradée) 250 €

Robinet  d’alimentation  en  eau  (par  robinet
dégradé)

250 €

Système de récupération des eaux usées
Dégradation  du  dispositif  de  quelque  nature
qu’elle soit 

500 €

Clôtures et barrières
Dégradations  simples  n’impactant  pas  leur
fonctionnalité
Dégradations impactant leur fonctionnalité

 
500 €

 
1 500 €

Terrain 
-toutes  dégradations  nécessitant  une  remise  en
état
-constat  de  dégradation  des  arbres,  haies,
végétaux présents

1 500 €

Enlèvement des épaves (par épave) 2 000 €

Enlèvement des dépôts sauvages 1 500 €

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage,

Vu la loi n° 2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l’accueil des gens du voyage et à la
lutte contre les installations illicites,
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DESIGNATION TARIF TTC
Forfait  hebdomadaire  par  caravane  double
essieux
Toute semaine commencée est due en entier
L’eau et l’électricité sont comprises dans le forfait.

 
20,00 €

Dépôt de garantie
Pour la durée du séjour conformément aux dates
précisées à la convention d’occupation temporaire

 
500,00 €



Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage et son article 4
mentionnant que « le règlement intérieur de l'aire de grand passage est établi conformément
à l'annexe du présent  décret et adapté en fonction de la ou des collectivités territoriales
compétentes  pour  la  réalisation  et  la  gestion  de  l'aire  et  des  caractéristiques  de  cette
dernière»,

Vu le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage de la Manche 2019-
2025,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 151 - Contre : 1 - Abstentions : 25) pour :

- Approuver la période d’ouverture de l’aire de grand passage située sur la commune
de Valognes.

- Approuver les tarifs des droits d’occupation et dépôt de garantie applicables sur
l’aire de grand passage.

-  Approuver le barème tarifaire relatif aux dégradations constatées.

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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